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pétitions, correspondance, documents, rapports et ordres en conseil concernant des
actes des législatures provinciales ou des bills des législatures provinciales qui ont été"
réservés, et qui n'ont pas encore été demandés au moyen d'une adresse ou d'un ordre
de cette Chambre.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellen"- par ceux des membres.
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître le nombre total d'aères de terres pbliques arpent4es dans le
Manitoba, le Jiwatin et le territoire du LY6rd-Ouest, pendant l'annéeý 1881; et'le coût
de tel arpentage, par acre; indiquant aussi le nombre d'acres arpentés en vertu 'de
contrats, le nombre d'acres arpentés par des employés salariés du gouvernement, et
le coût total, ainsi que le coût, par acre, dans les deux cas. Aussi, un état faisant'
connaitre le nombre d'acres de terres publiques arpentées dans le- Manitoba, le
Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest, chaque année antérieurement à 1881, et le coût'
total ainsi que le coût, par acre, de tel arpentage chaque année.

Sur motion de M. Ilesson, secondé par M. Sp7oule,
Résolu, qu'une humble adresse soit- présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et ceux d'Ontario et de-
Québec, au sujet du compte non liquidé de dépôt et de fonds d'amélioration des terres.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie-

de tous règlements pi omulgués de temps à autre par le départerient de l'intérieur
concernant la vente et l'administration des terres publique-s dans le Manitoba, le
Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest, et de tous règlements concernant l'admitiisi
tration de la vente des terrains miniers, houilliers et à- bois, au Manitoba, dans le.
Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest, promulgués par le département dè l'intérieur
jusqu'à la date du présent ordre.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Scriver,
Ordonné. qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compéteit,:pour un

état indiquant le nombre d'arpents de terres publiques vendues dans le Manitoba, lex
Kiwatin et le territoire du Nord-Ouest pendant l'année 1881, le montantréalisé, en
espèces, par les dites ventes, la balance à payer à compte des dites ventes; le nombre
des acheteurs des dites terres, et une liste des acheteurs de 640 arpents et, au-delà,
indiquant les noms des acheteurs et l'étendue achétée par cliàcün d'eux; indiquant
aussi le nombre d'arpents de terres publiques vendues dans le Manitoba, le Kiwatin et,
le territoire du Nord-Ouest, pendant chaque année antérieure à 1881, le montant,
réalisé, en espèces, par ces ventes, à l'époque où ces ventes'ont été faites, le montant.
réalisé depuis, en espòees, par ces ventes, et la balance qui reste à payer sur lei dites
terres; *le nombre des achetcurs de cés terres, ch:que an'néd dt une listè des acheteurs
de 640 arpents et au-delà, chaque année, indiquantles noms des achéteudeti'étendue
achetée par chacun d'eux.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi,' 16 Février 1882.
PRIRE.

Les pétitions suivarites sont présùetées sépáément' et déposéés sur 1e bureau
Par M. Sutherland,-la pétition du conseil municipal du comté d'Oxford.


